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(54) Serrure à clenche pivotante

(57) Cette serrure à clenche pivotante pour le ver-
rouillage d'un battant (2) sur un dormant (1), comporte
un élément de bâti (3) pour le montage de ladite clenche
(9) sur le battant (2) ou le dormant (1) et comprend des
premiers moyens de guidage (5) en prise avec un cou-
lisseau (6) sur lequel ladite clenche (9) est montée pi-
votante et des moyens de réglage (7) pour déplacer ledit
coulisseau (6) le long desdits moyens de guidage (5)

pour permettre de rapprocher ou d'éloigner ladite clen-
che (9) par rapport à un mentonnet d'accrochage (10)
solidaire de l'autre partie de la serrure. Elle comporte
encore des second moyens de guidage (14) pour un or-
gane d'actionnement (13) de ladite clenche (9) en vue
du déverrouillage du battant sur le dormant et des
moyens (13a, 13b, 13d) pour régler la position de repos
dudit organe d'actionnement (13).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une serru-
re à clenche pivotante pour le verrouillage d'un battant
sur un dormant ainsi qu'à une boîte avec couvercle ar-
ticulé par une charnière munie d'une telle serrure.
[0002] Il peut être difficile d'obtenir un verrouillage par
accrochage précis sans jeu de la clenche sur le men-
tonnet du dormant. Or dans les serrures où le verrouilla-
ge de la clenche détermine le jeu éventuel entre le bat-
tant et le dormant, la pénétration de la clenche dans la
partie de la serrure solidaire du mentonnet est détermi-
nante. Soit le verrouillage ne peut pas être obtenu parce
que la clenche ne pénètre pas assez, soit elle pénètre
trop et il y a un jeu lors du verrouillage.
[0003] Par ailleurs, lorsque la clenche est logée à l'in-
térieur du battant et fait saillie de la face de fermeture
de celui-ci, la position précise de l'organe d'actionne-
ment de la clenche, en général constitué par un pous-
soir, par rapport à la face du battant par laquelle elle
communique avec la clenche est difficile à obtenir si on
désire par exemple que ce poussoir arrive à fleur de cet-
te face en position de repos.
[0004] Le but de la présente invention est d'apporter
une solution susceptible de faciliter le montage précis
de telles serrures.
[0005] A cet effet, la présente invention a pour objet
une serrure à clenche pivotante selon la revendication
1, ainsi qu'à une boîte avec couvercle articulé par une
charnière munie de cette serrure.
[0006] Les différents réglages de la serrure objet de
cette invention permettent un verrouillage précis et sans
jeu du battant sur le dormant ainsi qu'un positionnement
précis de l'organe d'actionnement en position de repos
par rapport à la face frontale du battant.
[0007] Une telle serrure est adaptée en particulier,
bien que non exclusivement, au verrouillage d'un cou-
vercle articulé sur une boîte de toute nature, coffre, va-
lise, boîte à cigares, notamment et se prête plus spé-
cialement aux articles haut de gamme où la précision et
l'esthétique sont particulièrement recherchés. Cette
serrure permet un verrouillage précis du couvercle sur
la boîte.
[0008] Le dessin annexé illustre, schématiquement et
à titre d'exemple, une forme d'exécution de la serrure
montée sur une boîte avec couvercle.
[0009] La figure 1 est une vue partielle d'une face la-
térale de la boîte avec arrachement permettant de voir
les deux parties de la serrure,
[0010] La figure 2 est une vue en coupe selon II-II de
la figure 1.
[0011] La serrure objet de l'invention comporte deux
parties, l'une solidaire du dormant 1, l'autre solidaire du
battant 2 articulé sur le dormant autour de charnières
(non représentées) situées du côté de la boîte opposé
à celui sur lequel est montée la serrure. Dans l'exemple
illustré par ces figures, le battant 2 est constitué par le
couvercle d'une boîte et le dormant 1 par la boîte fermée

par le couvercle. Plus spécialement, les parties du dor-
mant et du battant sont constituées par les faces laté-
rales respectives de la boîte et du couvercle fermant cet-
te boîte.
[0012] Dans cet exemple, la face 2a du battant 2 ad-
jacente en position de fermeture du battant à la face ho-
mologue 1a du dormant 1 comporte une ouverture rec-
tangulaire 2b donnant accès à un logement dans lequel
un élément de bâti 3 d'une des deux parties de la serrure
est logé. Deux vis 4 servent à fixer cet élément de bâti
3 dans le battant 2. Cet élément de bâti 3 comporte des
moyens de guidage formés par la paroi latérale d'un lo-
gement de section constante 5 qui est perpendiculaire
à la face 2a du battant 2. Un coulisseau 6 est monté
coulissant dans ce logement 5. Ce coulisseau 6 présen-
te une rainure 6a dans laquelle s'engage la tête d'une
vis de réglage 7 vissée dans l'élément de bâti 3.
[0013] Ce coulisseau présente une section transver-
sale en forme de U, traversée par une tige 8 sur laquelle
une clenche de verrouillage 9 est articulée. La partie in-
férieure 9a de cette clenche 9 fait saillie de la face 2a
du battant et se termine par un crochet de verrouillage
9b destiné à venir en prise avec un mentonnet 10 de la
partie 11 de la serrure montée à l'intérieur d'un logement
débouchant sur la face homologue 1a du dormant par
une ouverture 1b située en face de l'ouverture 2b de la
face adjacente (en position de fermeture) du battant 2.
Pour permettre le verrouillage automatique du crochet
9b, sa face externe, ainsi que celle du mentonnet sont
biseautées, comme on le voit sur la figure 2. La partie
11 de la serrure est fixée par deux vis 12 dans le loge-
ment du dormant 1.
[0014] La partie supérieure 9c de la clenche 9 se ter-
mine par une fourche à deux branches pour s'engager
dans une gorge 13e d'un organe d'actionnement 13,
monté coulissant dans des moyens de guidage 14 de
l'élément de bâti 3 dont l'axe de guidage est perpendi-
culaire à la paroi du battant 2 dans laquelle la clenche
9 est montée et de ce fait perpendiculaire, sans le cou-
per, à l'axe de la tige d'articulation 8 de la clenche 9. Cet
organe d'actionnement 13 comporte deux parties 13a,
13b vissées l'une dans l'autre. La partie 13a se termine
par un poussoir 13c dont la face externe vient de préfé-
rence à fleur de la surface latérale externe du battant 2
à travers une ouverture 17 débouchant dans la face la-
térale externe du battant 2. La partie 13b se termine par
une tête de vis 13d permettant de régler le degré de vis-
sage des deux parties 13a, 13b l'une dans l'autre et ainsi
la position de la face externe du poussoir 13c.
[0015] Un ressort de rappel 15 est associé à la partie
9c de la clenche pour tendre à la maintenir constam-
ment dans une de ses positions limites dans laquelle
son crochet de verrouillage 9b est en prise avec le men-
tonnet 10 et simultanément, la face externe du poussoir
d'actionnement 13c est à fleur de la surface latérale ex-
terne du battant 2.
[0016] Selon une forme préférée de l'invention, la par-
tie de l'élément du bâti dans laquelle l'organe d'action-
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nement 13 est monté coulissant est constituée par les
moyens de guidage 14 séparés de l'élément de bâti 3
et s'emboîtant sur la partie supérieure de celui-ci. Grâce
à cette disposition, il est possible de monter tout d'abord
ces moyens de guidage en l'introduisant à travers
l'ouverture rectangulaire 2b du logement ménagé dans
le battant 2 puis à faire sortir le poussoir d'actionnement
13c à travers l'ouverture 17 débouchant dans la face
latérale du battant 2. Au cours de cette opération, on
règle la position du poussoir 13c en vissant ou en dé-
vissant la vis de réglage 13a à l'aide de la tête de vis
13d, jusqu'à ce que l'on obtienne la position désirée.
[0017] Ensuite on introduit l'élément de bâti 3 à tra-
vers l'ouverture rectangulaire 2b en engageant la four-
che de la partie supérieure 9c de la clenche 9 dans la
gorge 13e de l'organe d'actionnement 13. Le ressort de
rappel 15 positionne la clenche 9 dans sa position de
verrouillage, dans laquelle, la face externe du poussoir
13c est de préférence à fleur de la face latérale externe
du battant 2.
[0018] La pénétration du crochet de verrouillage 9b
par rapport au mentonnet 10 est alors réglée à l'aide de
la vis de réglage 7 qui permet de varier la position du
coulisseau 6 et donc de régler la position de la clenche
9 articulée à ce coulisseau 6. De préférence une pla-
quette de fermeture 18 recouvre le mécanisme de la
serrure et est fixé par deux vis 19 vissée dans des file-
tages ménagés dans les vis de fixation 4 de l'élément
de bâti 3. Une plaquette similaire peut aussi recouvrir la
partie inférieure de la serrure fixée dans le dormant 1.
[0019] Bien que la serrure selon l'invention est utilisa-
ble dans différentes applications, elle est particulière-
ment avantageuse pur le verrouillage de couvercles sur
des boîtes, le terme de boîte étant pris dans un sens
large et se rapportant en particulier à tous les types de
battants articulés autour d'axes horizontaux.
[0020] Avantageusement, une des deux parties de la
serrure peut comporter des moyens de verrouillage de
la clenche 9 en position de verrouillage avec le menton-
net 10. A cet effet, la partie inférieure de la serrure peut
présenter deux ouvertures coaxiales 19a, 19b. Un ver-
rou 20 peut être fixé sur un axe 21 monté pivotant dans
les ouvertures 19a, 19b. Cet organe peut présenter une
ouverture non circulaire 22 pour venir en prise avec une
clé de forme correspondante, destinée à faire tourner le
verrou 20 pour l'amener en position de verrouillage,
comme illustré par les figures 1 et 2, position dans la-
quelle il bloque la clenche 9, ou à le faire tourner de 90°
pour libérer la clenche 9. Un mécanisme de verrouillage
pourrait aussi être disposé dans l'autre partie de la ser-
rure.

Revendications

1. Serrure à clenche pivotante pour le verrouillage
d'un battant (2) sur un dormant (1), caractérisée
en ce qu'elle comporte un élément de bâti (3) pour

le montage de ladite clenche (9) sur le battant (2)
ou le dormant (1) et comprend des premiers
moyens de guidage (5) en prise avec un coulisseau
(6) sur lequel ladite clenche (9) est montée pivotan-
te et des moyens de réglage (7) pour déplacer ledit
coulisseau (6) le long desdits moyens de guidage
(5) pour permettre de rapprocher ou d'éloigner la-
dite clenche (9) par rapport à un mentonnet d'ac-
crochage (10) solidaire de l'autre partie de la serru-
re, des second moyens de guidage (14) pour un or-
gane d'actionnement (13) de ladite clenche (9) en
vue du déverrouillage du battant sur le dormant et
des moyens (13a, 13b, 13d) pour régler la position
de repos dudit organe d'actionnement (13).

2. Serrure selon la revendication 1, dans laquelle la
clenche (9) fait saillie d'une face de fermeture (2a)
du battant (2) adjacente à une face de fermeture
(1a) du dormant (1) en position de verrouillage, la
face externe du battant (2) perpendiculaire à ladite
face de fermeture (2a) présentant une ouverture
(17) pour mettre ledit organe d'actionnement (13)
en communication avec ladite clenche (9).

3. Serrure selon la revendication 1, comprenant un se-
cond élément de bâti (16) présentant, des moyens
de liaison audit premier élément de bâti (3) et por-
tant lesdits second moyens de guidage (14).

4. Serrure selon l'une des revendications précéden-
tes, dans laquelle lesdits moyens de réglage pour
déplacer ledit coulisseau (6) comportent une vis (7)
en prise avec un filetage solidaire dudit élément de
bâti (3) et dont la tête est en prise avec une rainure
(6a) ménagée dans ledit coulisseau (6).

5. Serrure selon l'une des revendications précéden-
tes, dans laquelle ledit organe d'actionnement (13c)
comporte un élément fileté (13a) en prise avec un
élément fileté (13b) solidaire d'une part desdits
moyens (13d) pour régler la position de repos dudit
organe d'actionnement et d'autre part de ladite
clenche (9).

6. Serrure selon l'une des revendications précéden-
tes, comprenant des moyens de verrouillage (20)
de la clenche (9) en position de verrouillage.

7. Boîte avec couvercle articulé par une charnière mu-
nie d'une serrure selon l'une des revendications
précédentes.
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